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Depuis le 1er janvier 2021, 
la Loi d’Orientation Mobilités impose que 
chaque nouveau vélo mis en circulation 
dispose d’un numéro d’identification 
unique visant à faciliter la déclaration 
de perte ou de vol, et permettre 
la restitution du cycle à son propriétaire. 
C’est à IN Groupe que l’APIC
(l’Association de Promotion et 
d’Identification des Cycles) 
a confié la mise en place du système de 
confiance pour l’identification des cycles. 

IN GROUPE FACILITE LES NOUVELLES 
FORMES DE MOBILITÉS ACTIVES 
PAR LA MISE EN PLACE DU SYSTÈME 
D’IDENTIFICATION DES VÉLOS  
SOUS LA RESPONSABILITÉ DE L’APIC



À PROPOS D’IN GROUPE

Partenaire de l’État français depuis près de 500 ans, IN Groupe propose des solutions d’identité et des services numériques sécurisés 
à la pointe de la technologie, intégrant électronique et biométrie. Des composants aux services, en passant par les titres et les 
systèmes interopérables, en tant que spécialiste mondial de l’identité et des services numériques sécurisés, IN Groupe est présent 
au quotidien pour faciliter la vie de chacun. Accompagner les États dans l’exercice de leur souveraineté. Protéger l’identité des 
citoyens. Préserver l’intégrité des entreprises. Quel que soit l’enjeu, IN Groupe, entreprise de souveraineté numérique, contribue à 
faire valoir pour chacun un droit fondamental : le Droit d’être Soi. IN Groupe est la nouvelle marque du Groupe Imprimerie Nationale 
qui est détenu à 100% par l’État français via l’Agence des Participations de l’Etat (APE).

IN GROUPE EN CHIFFRES : 
CA 2020) : 427,4 M€ - 1 700 collaborateurs - 5 sites en France - 8 bureaux commerciaux dans le monde - + 100 pays 
accueillant les solutions IN Groupe 28 gouvernements partenaires

www.ingroupe.com

Par cette action inscrite au Plan Vélo, le Ministère chargé des Transports cherche à répondre à un double objectif : 
•  accélérer l’usage du cycle en tant que moyen de déplacement en réduisant le frein que constitue le risque de vol,
•  faciliter la restitution en cas de vol et lutter ainsi contre le vol et le recel en facilitant le signalement par le propriétaire. 

En tant que gestionnaire de la base de données nationale FNUCI (Fichier National Unique des Cycles Identifiés), 
l’APIC a choisi IN Groupe pour concevoir ce nouveau service de confiance destiné aux usagers.

Fournisseur de la plateforme à haute valeur technologique, IN Groupe met ainsi à disposition de tout l’écosystème 
(usagers, opérateurs, forces de l’ordre…) les moyens d’identification, d’utilisation, de contrôle et de gestion de la 
vie du cycle. 

Spécialiste de l’identité et des services numériques sécurisés, IN Groupe s’attache continuellement à garantir 
la protection et la sécurité des identités et des données des citoyens. Pour répondre à cet enjeu fondamental et 
permettre la création d’un service de confiance, IN Groupe a mis en place une plateforme répondant aux meilleurs 
standards actuels en associant :
- la délivrance des identifiants numériques des vélos issus des opérateurs d’identification agréés,
- la sauvegarde centralisée et indépendante des identifiants,
- le recours aux technologies blockchain pour la sécurisation des données,
-  la conformité aux règlements RGPD pour garantir aux usagers la protection de leurs données personnelles,
- la simplification des démarches pour le signalement de perte, de vol et sécuriser l’achat d’un cycle d’occasion,
-  la mise à disposition, pour les forces de l’ordre, d’un outil facilitant la restitution d’un cycle à son propriétaire en

le contactant directement

IN Groupe a également associé la technologie O’code dans ce projet pour contribuer à la protection des données 
personnelles des propriétaires, sur la base de sa technologie d’identification et de traçabilité des objets et documents 
sous blockchain.

Conçu pour répondre à chaque étape du cycle de vie du vélo, le système couvre l’émission d’un identifiant unique, 
son traitement par des opérateurs agréés par l’Etat pour fournir leurs solutions de marquage (lisibles, indélébiles, 
réalisées par gravage micro-percussions ou étiquettes résistantes) mais aussi la vente, la revente, le vol, la restitution 
ou encore la destruction du cycle.

En cas de vol, le propriétaire pourra effectuer lui-même sa déclaration en ligne et modifier le statut de son cycle.  
Il sera alors possible aux services de police d’établir le lien, par le biais de l’identifiant unique, entre un cycle et son 
propriétaire afin de le lui restituer. 
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